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Projet de Renforcement des Capacités des Acteurs de la Commande Publique

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°001/2025
(SERVICES DE CONSULTANTS– SELECTION DE FIRMES)
(LIMITES AUX PAYS MEMBRES)

POUR

[bookmark: _Hlk219193055]Le Recrutement d’une assistance technique pour la professionnalisation de la passation des marchés publics en Mauritanie, incluant la mise à jour de l’étude de faisabilité, le développement des cursus et l’assistance à la mise en œuvre 

FINANCEMENT : BANQUE ISLAMIQUE DE DÉVELOPPEMENT

REFERENCE DE L’ACCORD DE FINANCEMENT : MRT-1055

1. La République Islamique de Mauritanie a obtenu un financement du Groupe de la Banque Islamique de Développement (BIsD) afin de couvrir le coût du « Projet de Renforcement des Capacités des Acteurs de la Commande Publique », et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce prêt  pour financer des services de consultant pour réaliser la mission suivante :  “ Recrutement d’une assistance technique pour la professionnalisation de la passation des marchés publics en Mauritanie, incluant la mise à jour de l’étude de faisabilité, le développement des cursus et l’assistance à la mise en œuvre ”.

2. Les services prévus au titre du contrat comprennent : 

· Le diagnostic du marché de travail en matière de passation des marchés publics, incluant l’analyse du déficit quantitatif et qualitatif en ressources humaines spécialisées au niveau de toutes les structures prévues par le cadre institutionnel des marchés publics en Mauritanie ;

· L’évaluation du niveau de mise en œuvre des recommandations formulées à la suite de l'étude précédente, réalisée en 2017 et l’identification des facteurs ayant entravé l’application de certaines d’entre elles ;

· L’évaluation de l’état de préparation de la Mauritanie à l’introduction et à la mise en œuvre de la professionnalisation de la fonction de passation des marchés publics, en s’appuyant sur des outils d’évaluation reconnus au niveau international, notamment le module complémentaire relatif à la professionnalisation issu du cadre MAPS, développé par l’OCDE et les partenaires internationaux, le cas échéant. Cette évaluation devra permettre d’identifier les écarts, les capacités existantes, les besoins institutionnels et les priorités d’intervention afin d’alimenter la mise à jour de l’étude de faisabilité et l’élaboration de la stratégie nationale de professionnalisation.

· La réévaluation du potentiel de l’ENAJM, de l’ISCAE et de la Faculté Juridique et politique de l’Université El ASSRIYA, en termes de de capacités institutionnelles, humaines et matérielles nécessaires à la mise en place de programmes de formation de qualité en passation des marchés publics ;

· L’identification des contraintes académiques, juridiques et techniques liées à la mise en œuvre d’un tel cursus de formation ; 

· La définition, en collaboration avec les établissements précités, des conditions d’accès, de la structure des programmes (modules), du cursus, des modalités de délivrance des diplômes ainsi que des critères de sélection des formateurs ;

· La révision et l’actualisation des modules de formation élaborés en 2018, en version française et arabe, en tenant compte des évolutions du cadre légal et réglementaire et des bonnes pratiques internationales. 

· La proposition des pistes permettant d’améliorer la performance, la transparence, l’éthique et la gouvernance à chaque phase du cycle académique de gestion des marchés publics, ils doivent également intégrer toute la chaîne de gestion des marchés publics, y compris,  les fondements du droit administratif, le cadre juridique et institutionnel de la passation de marchés, les principes de base, le processus de passation de marchés, l'administration des contrats, la planification, les plaintes et les litiges, etc. ;

· La conception, la planification et l’organisation de la formation des formateurs en incluant les aspects relatifs à l’ingénierie de formation et aux méthodes pédagogiques modernes ; 

· La formulation de recommandations actualisées et l’élaboration d’une stratégie claire visant la professionnalisation durable de la fonction de passation des marchés publics en Mauritanie

· L’assistance technique à l’ARMP dans la coordination, le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre de la stratégie nationale de professionnalisation, y compris l’accompagnement des établissements partenaires lors de la mise en œuvre des programmes, ainsi que l’évaluation initiale, à mi-parcours et finale des formations.

3. Les Termes de Référence (TdR) détaillés de la mission sont disponibles à l’adresse : www.armp.mr.   
 
4. L’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) invite les cabinets de consultants éligibles à manifester leur intérêt pour la réalisation des services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent produire les informations démontrant qu’ils disposent des qualifications et de l’expérience pertinentes pour exécuter la mission (références de missions similaires, expérience générale et spécifique, capacités techniques et organisationnelles, etc.)  

5. [bookmark: _Hlk219189017][bookmark: _Hlk219188675]Les critères d’établissement de la liste restreinte sont les suivants : 

· [bookmark: _Hlk219193970][bookmark: _Hlk219188818]Le consultant devra être une firme spécialisée dans la passation des marchés publics et justifier d’une expérience générale dans le domaine de la passation des marchés publics durant les dix (10) dernières années ;

· Il doit Justifier d’une expérience spécifique dans des missions similaires de réforme et/ou de professionnalisation de la passation des marchés publics, incluant notamment : (i) l’élaboration et/ou la mise en œuvre de stratégies nationales ou sectorielles, (ii) la mise à jour d’études de faisabilité ou de cadres institutionnels, et (iii) le cas échéant, la révision de modules de formation et la formation de formateurs en passation des marchés publics. Le consultant devra justifier d’au moins un (1) marché similaire d’envergure et de complexité comparables durant les dix (10) dernières années. Les expériences se limitant exclusivement à des actions de formation ponctuelles, sans implication dans des missions de réforme, de stratégie ou d’assistance à la mise en œuvre, ne seront pas considérées comme suffisantes pour l’établissement de la liste                 restreinte ; 

· [bookmark: _Hlk219194224]Conformément aux règles d’éligibilité de la Banque Islamique de Développement, les qualifications et l’expérience des Personnels-clés ne devront pas faire partie des critères d’établissement de la liste restreinte.  Les Personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade de l’établissement de la liste retreinte.

6. Les Consultants intéressés sont invités à prendre connaissance des paragraphes 1.12.1 et 1.12.2 des « Politiques des Acquisitions -Directives pour l’Acquisition de Services de Consultants dans le cadre du Financement de Projets par la Banque Islamique de Développement » (les « Directives ») définissant les règles de la BIsD concernant les conflits d’intérêt.

7. Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leurs qualifications en indiquant clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, ou une intention de sous-traitance.  Dans le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attribution.

8. [bookmark: _Hlk219192143]La sélection se fera en conformité avec la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité et le coût (SFQC), sur la base d’une liste restreinte internationale, conformément aux Directives de la BIsD, et ouverte aux consultants de tous les pays éligibles.

9. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : 
Mohamed Abdel Jelil MOUSTAPHA,
Président de la Commission des Marchés de l’ARMP,
Tel : 00 222 44 48 80 10
E-mail : abdeljelil_moustapha@yahoo.fr
Du lundi au vendredi à partir de 9h à 17h 00mn
Chaque jour, sauf le vendredi de 9h à 12h 00mn.

10. Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous ou par email au plus tard, le 2 février 2026 à 17 heures 00 et porter expressément la mention    « à Monsieur le Président de la Commission des Marchés de l’ARMP » :
ARMP, Bureau du Secrétariat Central
À l'attention : Mohamed Abdel Jelil MOUSTAPHA,
Président de la Commission des Marchés de l’ARMP,
BP : 4424
Nouakchott/Mauritanie
Tel : 00 222 44 48 80 10
E-mail : abdeljelil_moustapha@yahoo.fr
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